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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les polemiquos de la Zürcher Post. — Conflits de competence. — L'officier
d'etat-major du Departement mililaire federal. — L'initiative des vingt
millions.

L'annee 1904 verra-t-elle se poursuivre les polemiques de presse et les

attaques contre l'administration militaire On pourrait le croire en consta-

tant qu'apres quelques mois de repit, le Journal qui conduit la campagne
recommence ses assauts aussitöt terminee la session d'automne des Chambres

federales. Que s'est-il passe qui ait motive et rinterruption et la reprise
des hostilites?

Dans leur session d'ete, les Chambres föderales n'avaient pas acheve

l'examen de la gestion du Conseil federal; entre autres, elles avaient

ajourne k l'automne la discussion sur la gestion du Departement militaire.
Fortuit ou calcule, cet ajournement etait heureux: il laissait aux esprits le

temps de se calmer, et aux passions un moment surexcitees l'occasion cle

s'eteindre pour permettre plus d'equite dans l'observation de faits dont on

avait grossi demesurement l'importance.
Devant cet ajournement, Tecrivain militaire de la Zürcher Post avait

momentanement desarme: il comptait sur la discussion qui s'engagerait
dans la session d'automne pour pulveriser ceux auxquels il voulait mal de

mort. II fut cle<;u dans ses espörances; la discussion resta on ne peut plus
calme. Le seul incident saillant fut le discours de M. le conseiller federal
Müller, chef du Departement militaire, annoncant que le Departement pour-
suivait la preparation d'une nouvelle loi militaire, qu'il avait fait siennes la

plupart des propositions emanees de la Conference des commandants
superieurs, qu'il s'etait rallie, bien que cela dut entrainer quelques inconvenients,

ä l'idee de la fusion des fonctions de Chef d'arme et d'instructeur
en chef, enfin, que ces projets, une fois 1'accord realise entre les commandants

superieurs et le Conseil federal, seraient publies, cle teile facon que
les cercles interesses puissent en prendre connaissance, les discuter, et
formuler eux aussi leurs voeux.
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Ce discours. ecoute avec la plus grande attention, ne fut suivi d'aucune

discussion; les membres du conseil jugerent, avec raison, que le moment
n'etait pas encore venu de dölibörer. et qu'il fallait faire credit au Departement

militaire et au Conseil federal du temps necessaire pour l'elaboration
des projets annonces.

Quelques-uns ont conclu de ce silence que le Conseil national etait
gagne d'avance aux idees soit de la Conference des commandants
superieurs, soit du Departement militaire. C'est une erreur, je crois. Certains
membres de rAssemblee föderale n'accepteront, par exemple, le changement

capital que constitue la fusion des fonctions de Chef d'arme et d'lns-

tructeur en chef, qu'apres s'etre persuadös, par l'expörience poursuivie
actuellement dans deux armes, et par les raisons pöremptoires qui pourront
leur etre donnees, que cette Solution est bien la meilleure, et qu'on ne pourrait

pas substituer ä l'etat actuel, qui prösente bien, il laut le reconnaitre,
certains inconvenients, une autre combinaison, celle par exemple de deux
fonctions non subordonnees l'une ä l'autre connue actuellement, mais coor-

donnees, par la creation dans chaque arme de deux divisions aboutissant

directement au Departement militaire, et ayant leur sphere d'aetion et leurs
attributions assez nettement döterminees pour parer k tout conflit.

Qu'on nc- s'imagine cependant pas qu'un Systeme, si perfectionne soit-il,
et quelque minutieuses que soient les precautions dont on l'aura entoure,
reussira a supprimer les froissements. Ceux-ci restent toujours possibles;
seul un monarque absolu peut d'un geste ou d'un mot öcarter toute Opposition.

Le Systeme qui a prevalu jusqu'ä ce jour, du double gouvernement des

armes par le chef de l'arme et par l'instructeur en chef, n'a pas attendu
les evenements de la derniere annöe pour montrer qu'il portait en lui des

gernies de conflits. L'article de la Zureiter Post du 9 decembre dit que
depuis vingt ans dejä les hommes compötents connaissent ces inconvönients.

Je crois qu'il y a plus longtemps encore.
La Revue militaire suisse a racoilte1, d'apres la Tliurgauer Zeitung

comment et pour qui la fonction de Chef d'arme de l'infanterie avait etö creee.
Feu le colonel Feiss qui fut, ä cet ögard, l'inspirateur de la loi, et qui con-

voitait cette fonction, s'ötait taille la part large. II n'entendait abandonner

aucune parcelle du gouvernement de l'arme, pas meme ä l'instructeur en

chef. II n'est pas nöcessaire d'etre profondement initie ä l'histoire des vingt
premieres annees d'application, soit jusqu'ä la mort du colonel Feiss, pour
savoir l'influence preponderante qu'il a exercee sur le döveloppement de

l'arme de rinfanterie et sur son instruction.
Je pense qu'entre le colonel Feiss et l'instructeur en chef, la lutte a du

1 X" ."r ile i(jo3, Chronique suisse.
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commencer des l'annee 1875, l'un defendant la part du lion qu'il s'etait

faite, l'autre luttant pour une autoritö qu'on lui contestait.
Le premier instrueteur en chef de l'infanterie fut le colonel Abraham

Stocker: il conserva ses fonctions jusqu'ä la fin de 1880. Cette date s'est

gravee dans ma memoire, parce qu'il s'y rattache des Souvenirs personnels.

J'eus l'honneur de prendre part, l'automne de cette annee-lä, ä la
derniere ecole centrale, commandöe par le colonel Stocker (l'instructeur en

chef de l'infanterie ötait alors le commandant des Ecoles centrales,
auxquelles ne partieipaient, d'ailleurs, que des officiers d'infanterie): c'etait une
ecole centrale II. Le colonel Stocker. nni par des raisons de santö — il

souffrait d'une maladie du foie qui lui interdisait presque eompletement
l'exercice du cheval — et aussi, je pense, par les ennuis qu'il avait rencontres

dans ia carriere, avait donnö sa demission d'instructeur en chef, pour
passer au service de la Compagnie du Gothard comme archiviste.

Un soir, vers la fin de l'ecole, je nie trouvais en compagnie de quelques
camarades au restaurant Kufenacht — peu d'officiers se souviennent encore
de ce restaurant fameux, situe au bout du pont de l'Aar, et qui joua un
röle parmi les officiers qui frequentaient alors la place d'armes de Thoune.

Le colonel Stocker y vint ce soir-lä aecompagne de deux officiers
supörieurs, instrueteurs de Irc classe, qui lui ötaient attachös comme chefs de

classe; ces messieurs prirent place ä la meme table que nous. Je ne me
souviens plus quel incident fit dövier la conversation sur la dömission que venait
de donner le colonel Stocker: mais ä un moment, notre attention fut attirer
par le ton qu'il prit: toutes les conversations cesseront et nous pümes l'en-
tendre faire le recit des lüttes qu'il avait du soutenir pour defendre son
autoritö et creer k l'instructeur en chef de l'infanterie une autorite digne des

fonctions qui lui etaient conflees. De cette conversation, il m'est restö

l'impression que le colonel Feiss ne considerait pas, alors du moins, l'instructeur
en chef de l'infanterie comme l'officier destine ä exercer sur rinstruetion
de l'arme une influence preponderante; il s'ötait attribue k lui-meme le röle

decisif. Pour lui, l'instructeur en chef etait, parmi les instrueteurs
d'arrondissement, une sorte de primus inter pares, dont les fonctions spöciales con-

sistaient principalement ä Commander les öcoles centrales et ä maintenir,
autant que possible, l'unite de vues dans rinstruetion des divisions.

Les fonctions d'instructeur en chef, vainement offertes au colonel Coutau,

alors instrueteur d'arrondissement ä la I" division, qui les refusa
obstinement sachant bien, je le suppose, ce qu'elles etaient, ces fonctions.

dis-je, furent conflees au colonel Rudolf, qui quitta alors le commissariat central

des guerres pour rentrer dans l'infanterie. II savait ä quoi il s'exposait;
il connaissait les inconvönients tle la position, mais il l'accepta avec cette

abnegation, cet oubli de soi-meme qu'il mit en toutes choses. Neanmoins,
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les luttes ne lui furent pas plus öpargnees qu'ä son prödecesseur et ceux

qui, pendant cette periode, ont ve-eu dans son intimite, pourraient en parier
d'une maniere pertinente.

II faut reconnaitre d'ailleurs que pendant que le colonel Rudolf fut en

fonctions, les attributions de l'instructeur en chef de l'infanterie s'ölargirent,
soit que le chef de l'arme trop chargö. fut oblige de lui abandonner une

partie de ses attributions, soit en consequence des besoins nouveaux. C'est

en effet au colonel Rudolf que remonte le developpement des Ecoles
centrales et l'on dut, pour lui laisser le temps de vouer ses soins aux autres

occupations de son dicastere l'autoriser, d'abord ä deleguer le commandement

de certaines ecoles ä un instrueteur de In' classe, enfln, Feil exoneror
complötement. Mais ceci sort de mon sujet.

Dös lors, l'importance de l'instrueteur en chef de rinfanterie a sans cesse

grandi, au detriment de celle du chef de l'arme et quand, apres un interim
pendant lequel M. le colonel P. Isler, comme instrueteur en chef, avait cu-
inule ees deux fonctions, celle cle chef de l'arme füt, sur son refus de la remplir,
confiöe ä M. le colonel Hungerbühler. on aurait pu prevoir que des conilits
etaient inevitables.

Si par une combinaison nouvelle on trouve le moyen de mettre un terme
i'i un etat de choses qui, sans souvent qu'il transpire rien au dehors, n'en

exerce pas moins sur le gouvernement de l'arme une influence pernicieuse
tant mieux. Mais en voilä assez, mes Souvenirs personnels m'ont entraine
plus loin que je ne le voulais.

* "
rr

Dans son article du 9 decembre la Zürcher Rost s'attaque encore ä

divers fonctionnaires et renouvelle ses appreciations sur le corps des officiers-
instructeurs, principalement dans l'infanterie : l'esprit servile qui y regne et

l'egoi'sme ehonte avec lequel chacun ne songe qu'ä son propre avantage. Je

me propose de revenu- dans une prochaine chronique sur ce sujet.
La Zürcher Post prend egalement ä partie l'officier d'etat-major du

departement militaire, Je crois qu'on est, en general, mal renseigne sur les
fonctions de cet officier. Elles ne sont pas ce qu'elles etaient ä l'öpoque oü
le poste fut cree et oü, sous M. le conseiller federal Frey, ilfut oecupe pour
la premiere fois par M. le colonel Weber. Cet officier ötait bien alors attache
au chef du döpartement ä titre de conseiller et de collaborateur.

Depuis le depart de M. le colonel Weber, les fonctions de l'officier d'etat-

major du döpartement militaire ont, sauf erreur, eompletement change de

nature.

Antörieurement, ce qui concerne le service territorial se trouvait divise
entre le departement militaire et le bureau d'etat-major. en sorte que la
direction de ce service manquait d'unite. Depuis, il a öte entierement concentre

au döpartement militaire et on en a chargö, exclusivement, l'officier d'etat.
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major qui ne fait pas autre chose et trouve' lä assez d'oecupation pour
absorber tonte son activite. C'est lui aussi qui, par suite de cette combinaison,

est charge de l'enseignement aux officiers du service territorial. On voit
donc que si cet officier est en mesure d'exercer une action directe sur le

chef du departement militaire, ce ne peut etre que d'une facon tres legitime,
dans la sphere du service qui lui est confie. II est ainsi le conseiller du chef
du departement militaire au meine titre que tous les autres subordonnes de

celui-ci.

Un mot seulement de l'initiative des vingt millions.
La röflexion parait avoir agi et il n'est plus aussi certain que le parti

socialiste lance sa demande d'initiative. 11 parait avoir compris que sous
cette forme, la lutte contre ce qu'on appelle emphatiquement le militarisme
ötait difficile ä soutenir. D'ailleurs, tous les chefs du parti n'etaient pas
d'accord; certains d'entre eux et non des moindres, paraissent dores et
dejädecidös, non seulement k ne pas suivre leur parti sur ce terrain, mais
meme ä le combattre.

C'est donc un danger momentanement ecartö: et si mince que fut ce

danger, le fait n'en est pas moins important.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Coup d'ceil en arriere. — Les depenses des officiers. — Le reeul sur l'affüt. —
L'Empereur k Hanovre. — Encore les lettres de Kretschmann. — La
telegraphie sans fil. — Deux livres.

L'annee s'ouvre sur une perspective de guerre. Le differend qui separe
la Russie et le Japon apparait comme serieux. Cette derniere puissance
estime lesös ses intöröts en Chine et en Coree par l'occupation permanente
cles Russes en Mandchourie. Par cette oecupation, la Russie s'est mise dans

ses torts, incontestablement. Les autres puissances ont failli en n'elevant

pas leurs protestations en temps utile. Aujourd'hui, l'eventualite d'une

guerre entre les deux Etats interesses n'est nullement exclue, et l'on admet

generalement que l'Angleterre sera derriöre le Japon. Quant ä prevoir la
portöe de cette guerre, on n'y saurait songer. La seule chose certaine est

que la Russie est, dans le cas particulier, le vrai trouble-paix.
D'apres le chancelier de Bulovv, l'empire germanique n'a pas ä redouter

aucune lesion de ses interets en Extreme-Orient. C'est une heureuse
chance, car nous avons döjä notre guerre ä l'interieur, celle que le chef
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du parti socialiste a declaree ä la societe bourgeoise. Et ce n'est pas lä une

plaisanterie : qu'on sc rappelle les trois millions d'ölecteurs qui sont derriere
Bebet

L'armee souffre de cet etat de choses. Les agents provocateurs socialistes
ne donnent une peine infinie pour exciter les jeunes gens de la nouvelle
levee contre les institutions militaires. D'autre part, le gouvernement ne

peut s'appuyer sur une majoritö assuree dans le Reichstag pour faire aboutir

les projets prepares dans l'intöret de l'armee. Pour 1904, les demandes

ont ete reduites ä presque rien, mais les ajournements ne peuvent etre

repetes sous peine de mettre en souffrance les interets militaires.
L'annöe qui vient de prendre fin n'a guere ötö favorable ä l'autorite de

l'armee. La publicitö des debats introduite par la nouvelle procedure
militaire a demasqtie un tableau de derriere les coulisses veritablement hideux.
•Je veux parier du regime des mauvais traitements infliges aux soldats par
des sous-officiers, voire meme des officiers, rögime qui depasse les limites
du croyable. Ce qui est fort, c'est que les exces se produisent meme dans

l'infanterie de la Garde composee pourtant de recrues choisies.

La faute en est au systeme. On pousse trop loin les exigences de

rinstruetion de soldat. En deux ans, le'fantassin doit devenir ä la fois un parfait

soldat de parade, un bon tireur et un veritable soldat de campagne.
Xotre möthode d'instruction date toujours du temps de la colonne serree.
Ce reproche nous est adressö entre autres par un göneral-commandant de

corps d'armee en retraite, dans un opuscule logiquement raisonne :

L'instruction de untre infanterie1. II soutient entre autres cette these que notre

pas lent (langsamer Schritt) est tout ä fait döpasse, ne restant plus qu'une
occasion de mauvais traitements. « En Chine, les officiers des armees etran-
göres se sont moquös de notre maniere de marcher en battant la terre de

nos semelles. »

L'affäire de Forbach ne fournit pas non plus une constatation agröable.
II ne laut pas oublier, en effet, qu'elle s'est produite dans im corps d'armee

qui jouissait d'une röputation de perfection, l'ölite de l'armöe pour ainsi
dire. le XVP corps sous le comte Haiseier (Metz).

On parle beaucoup du luxe qui regne dans les corps d'officiers. L'n

göneral-commandant de corps, Frhr. v. d. Goltz — Goltz Pacha — en a pris
texte dans un article de revue. II fait appel aux corps d'officiers pour qu'ils
reviennent ä l'ancienne simplicite des nioeurs, surtout dans l'organisation

1 i'i-lii-. \. Mecrseheidl-Hullesscm, General der Infanterie z. 11. Die Ausbildung der
Infanterie I. Theil. Die Winter-Periode, t'ne brochure. Berlin igo3. Mittler und Sohn,
rdileurs. l'nc dnixiemr livraison traitant de l'emploi de la periode d'ete' est a

l'impression. Une troisieme livraison achevera l'ceuvre ; eile traitera de la periode
d'aulomne.

1904 4
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des fetes. Mais cela n'est pas d'une realisation aussi aisee que l'auteur parait
le croire. Une teile reforme depend des commandants de rögiments, et
surtout des commandantes. En outre, le luxe est favorisö d'en-haut. Ces öter-
nclles variations d'uniformes quelles sommes elles devorent! Et leur origine
doit etre cherchee dans le cabinet de l'Empereur.

II y a six mois, on a change la couleur des redingotes par simple
fantaisie. Qu'elles soient bleues ou noires, qu'est-ce que cela peut bien faire .'

Aujourd'hui, nouvelle ordonnance : les manteaux et paletots doivent etre

.garnis de brides d'epaules. Jusqu'ici, les brides ötaient portöes sous le pa-
letot. Ainsi, double equipement, car l'ordonnance suppose une nouvelle coupe
du paletot. Et par surcroit cette mode est genante pour le porteur!

Quelles sommes aussi depensees pour les jubilös de rögiments! La quote-

part du simple sous-lieutenant s'öleve de 80 ä 100 marcs. « L'officier doit
regier sa döpense et ne pas s'endetter. » Mais comment faire quand tout
est ordonne d'en haut. On n'ose plus se vanter de sa pauvrete, comme jadis
les Moltke, les Roon. Qui ne peut payer doit « filer » (fliegt hinaus); sans

argent de poche en Süffisance, l'officier ne peut demeurer dans le corps.
Peut-etre sera-t-il d'abord transförö simplement ä Forbach, ä Mörchingen
ou ä Schrimm I Mais ce ne sera qu'un quart d'heure de gräce

Les commandants de regiments sont absolument forcös de n'admettre

que des officiers fortunes, sinon c'est la disette et les dettes. II est naturel,
dans ces conditions, que les elements de la population oü se recrutent les

officiers ne soient plus les memes. C'est maintenant dans l'aristocratie financiere

que prcvaut ce recrutement. Les anciennes familles d'officiers doivent

renoncer ä laisser leurs fils entrer dans la carriere; eile devient pour eux

trop incertaine. Aussi remarque-t-on döjä que le recrutement des officiers se

heurte ä des difficultes croissantes.

On se rappelle que l'annöe derniere un changement s'est produit ä la
tete du Ministere de la Guerre. Le general de Gossler ötait un peu fatigue.
11 ne disposait pas non plus du talent oratoire necessaire pour la tribune du

Reichstag. Son successeur, le general von Einern est mieux alangue, mais
il doit gagner encore ses Operons1. En attendant, vers la fin de novembre, il
s'est rendu ä Essen avec la commission pour la transformation du canon 9(1

en modele ä reeul sur l'affüt, pour presider aux dernieres expöriences. De

nouveau la commission s'est declaree entierement satisf'aite. L'usine d'Essen

prend ses mesures, dit-on, pour commencer la transformation en masse.

Quant ä l'organisation de l'armöe, l'annee 1903 n'y a apporte que peu de

changements. On a eröö deux subdivisions de mitrailleuses dans les deux

1 En Allemagne, le public Pait a propos iles ministres de la guerre allemand et francais

nn jeu de inots sur la finesse duquel nous n'insislerons pas : v. Einern est I7"/r,
der Andere est VAutre 1
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corps d'armöe saxons. ct une section attelee pour le 12c rögiment d'artillerie
ä pied ä Metz, egalement saxon. Le lc' octobre, l'Acadömie technique
militaire a ouvert ses portes. Elle comprend une cinquantaine d'auditeiirs. Seul,
le premier cours a commence.

Xotre train, dont les premieres traces d'une Organisation en temps de

paix remontent en 1853, a celebre son jubile cinquantenaire. Un certain
nombre de bataillons ont public ä cette occasion des historiques qui ne

manquent pas d'interet.
L'an 1903 a vu des manoeuvres imperiales d'une certaine envergure. On

aurait pu parier de manoeuvres d'armöes si l'on n'avait neglige de doter les

fractions d'armöe d'etat-majors speciaux. Ces manoeuvres ont ötö, de la part
de la presse liberale et democratique, l'objet cle critiques acerbes, surtout ä

l'occasion de l'emploi de la cavalerie comme arme de bataille.

Les mutations du mois de decembre ont ete sans aucune importance.
L'interet des milieux militaires s'est concentre sur la fete de Hanovre, le 19

döcembre. II s'agissait de trois regiments favoris de Sa Majeste : les fusiliers
Prince Albert n" 73, les Königs-Ulanen n° 13, le regiment d'artilterie de

campagne v. Scharnhorst qui fetaient leur jubile de 100 ans. Ils sont issus

tous les trois cle la lögion anglo-allemande, crööe le 19 decembre 1803. La
meme date de fondation appartient au 10e chasseurs ä Bitsch, au l-l''
uhlans (2e hanovrien) ä St-Avold et Mörchingen: mais on n'a guöre parle
d'eux, tandis qu'il y a eu fete solennelle pour les trois regiments sur le

Waterloo-PIatz. Plus tard, au diner-festival militaire ä la salle de rötablissement

Tivoli, l'Empereur a paru pourla premiere fois en public depuis son

Operation du mois de novembre. Le Prince Albert l'a fölicite de son retablissement

maintenant acquis sans doute possible et a rendu gräce au Ciel de

cette faveur. Dans la reponse de l'Empereur, un passage significatif a pique
au \if la presse anglaise. Malheureusement. l'Empereur lui-meme s'est mis
dans l'erreur en parlant de la legion comme ayant sauvö l'armee anglaise de

l'aneantissement le jour de Waterloo. Si cette armee a ötö sauvöe de l'anöan-

üssement, ce n'a pu etre que par le prince Blücher et les troupes
prussiennes. La legion, troupe mercenaire de l'Angleterre, appartenait ä l'armee
alliee composöe des Anglais, Hollandais, Beiges, Xassoviens, etc., sous le Duc
de Wellington. Donc, par voie de consöquence, si la Situation de l'armöe

anglaise a ötö aussi critique que l'a prötendu l'Empereur, la legion s'est
trouvee logöe ä la meme enseigne. Seul, Blücher, disposant de troupes
fraiches et intactes, etait en mesure de jouer le röle de sauveur. non pas la
legion. Du reste, les Anglais n"admettent pas qu'ils aient ete compromis au

point qu'on puisse parier de leur aneantissement imminent. Toutefois, c'est

un fait historique que Wellington, au moment des dernieres attaques des
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Francais. a repöte ä plus d'une reprise « Vienne la nuit ou les Prussiens »

La marche de ces derniers avait ötö retardee comme on sait par l'etat tles

routes que la pluie avait detörioröes.

* " *
Je vous ai parle en decembre des lettres de campagne du general

v. Kretschmann, publiöes par sa fille, femme d'un redacteur democrate-

socialiste. On y a decouvert un nouveau manque de tact, pour ne pas dire
plus. II a etö releve par le major-general Keim. Kretschmann avait imagine
un pillage de la ville de Sens en novembre 1870 par des troupes hessoises.

Keim, qui a appartenu au contingent hessois, prouve que cette affirmation
est une simple calomnie. Aucun pillage, ni autres exces n'a ete commis.

Cela a öte etabli par des temoins oculaires.
A l'occasion de la fete de Hanovre, a ötö frappöe une medaille c-ommö-

morative faite avec le bronze de canons conquis. Elle est remise ä tous les

partieipants ä la fete ayant servi dans rarmee hanovrienne, soit dans les

corps designes par l'ordre du 24 janvier 1899.

Vient d'etre publie pour les aörostiers un reglement döfinitif de manoeuvres

auquel je reviendrai, ainsi qu'aux instructions de service.
On signale de nouveaux progres de la telegraphie sans fil. On a ouvert

une correspondance entre la Station de marine suedoise Karlskrona et

Oberschönweide, pres de Berlin. On utilise le systeme Braun-Slaby Arro,
röglementaire en Allemagne. On est parvenu ä telegraphier jusqu'ä une
distance de 450 kilometres.

*• *
En fait cle litterature, je me borne ä citer deux titres de livres comme

avis aux amateurs : Frobenius, IL Artillerie-Angriff, Schlettstadt, Neu-

Breisach, Longwy; et, Graf v. Schwerin, Hauptmann Potsdam, Der Adjutant

endienst bei den Truppen aller Waffen, bei Garnison Kommandos und

Bezirkskommandos. Berlin 1904. Mittler u. Sohn.

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

Augmentation du nombre des officiers du genie. — La faiblesse de nos effectifs.
— L'Ecole d'application et de perfectionnement pour rinfanterie. — Le tir
reduit.

Notre ministre de la guerre vient de döposer un projet de loi portant
augmentation du nombre des officiers du gönie L'exposö des motifs se base

sur la nouvelle situ? tion du casernement. qui met celui cle la gendarmerie ä

la Charge de l'Etat. Ce casernement comprend aujourd'hui un total de 344
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bätiments dissemines sur toute l'etendue du pays. La täche du personnel du

gönie charge d'assurer le service du casernement, concurreminent avec
celui de l'annee, a ainsi ötö notablement aecrue. 11 y a lieu de considerer
egalement que l'extension des defenses d'Anvers et la creation des positions
fortifiees de Liege et de Namur avaient dejä contribue ä accroitre le travail
imposö au genie qui etait jusqu'ici astreint ä un service excessif.

Le projet de loi soumis ä la Chambre augmente de 4 officiers superieurs
el de 14 officiers subalternes les cadres actuels et determine une nouvelle

repartition de l'arme.
Les charges qui en resulteront s'elevent ä 81150 francs.
La composition du cadre cles officiers du genie sera desormais la

suivante :

Etat-major: colonels, 4; lieutenant-colonels, 8; majors, 9; officiers
subalternes, 44.

Troupes : colonel, 1 ; lieutenant-colonel, 1: majors, 5 ; officiers subalternes,

92.

Soit un total de 164 officiers.
Cette augmentation sensible dans le personnel de nos officiers du genie

s'imposait depuis longtemps. Independamment des considerations tirees des

necessites croissantes du service, les officiers de cette arme d'elite voyaient,
comme ceux de l'artillerie, leur avancement fort entrave. Actuellement, ä In

tete du corps sont placös des officiers relativement jeunes. Le peu de jeu
pour l'avancement dans une arme de faible effectif les maintient longtemps
dans leur grade. Sans l'augmentation prevue du cadre, nombre d'officiers
n'arriveraient au grade de major qu'ä l'äge minimum de 50 ans et parmi
eux des officiers d'une reelle valeur dont la carriere serait arretöe au grade
de lieutenant-colonel.

Une de mes chroniques precedentes vous a signalö cette Situation en ce

qui interesse l'artillerie. On ne saurait y remedier pour eile comme on le

fait pour le gönie. Impossible de crcer un nouveau regiment. Le ministre de

la guerre lui-meme a fait remarquer combien la Solution du probleme est

difficile en l'etat de nos finances. Aussi grand est le decouragement. Nombre

d'officiers subalternes se voient arretes au grade de major, s'ils y arrivent.

Le projet de loi sur lc contingent de rarmee pour l'an prochain vient
d'etre distribue. 11 est identique ä celui des annees pröeödentes : l'effectif
normal de rarmee est de 100 000 hommes; la levee prevoit 13 330 conscrits,
deduetion faite des volontaires. Malgre tous les efforts du gouvernement

pour enröler le plus de volontaires possibles, — on leur öftre des avantages

pöcuniaires sensibles — le fiasco est complet. Les enrölements sont en bien

petit nombre. On peut dire, des ä prösent, quo la recente reforme militaire
Substitute ä l'idee du service personnel, si ardemment dösire par les plus
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hautes personnalitös militaires, a abouti ä une complete dösorganisation de

notre armee: Les effectifs de paix sont dörisoires; ils rendent meme impossible

rinstruetion des hommes et des officiers. Afin de nc point enfler le

budget, nos soldats sont envoyös en congö non seulement quand ils le demandent,

mais meme quand ils ne lc demandent pas. Ces conges d'un nouveau

genre sont intitules: conge's par interruption de service. II en resulte des öco-

nomies de solde, de nourriture et de römunöration. Par rögiment, les conges
aecordös forcement s'elevent au chiffre fort respectable de 53 000 journöes;
calcule sur un total de 14 millions de journöes c'est le 0,38 °/0. Les meines
soldats sont ainsi renvoyes d'office en congö pendant quatre mois et plus,

Naturellement, il ne peut plus etre question ni de manoeuvres ni d'exercices
sörieux. A peine si les hommes presents suffisent ä assurer les nombreux
services de garnison, de corvöes, etc., qui, chez nous, absorbent le meilleur
de la troupe et la plus grande partie du temps des soldats. Dans la cavalerie

et l'artillerie montee, cette penurie de personnel presente des inconvönients

particulierement graves, car il y a ä peine assez d'hommes pour
assurer les soins indispensables ä tous les chevaux.

La Situation est donc devenue absolument ridicule malgre les soixantc-
dix millions que nous coüte le budget de la guerre et d'aucuns commencent
k insinuer qu'une armee de milices, sur le modele de la vötre, vaudrait
mieux que l'armöe ä faible effectif quo nous entretenons. On a constatö en
effet que Tune des plus grandes supöriorites tle votre Organisation est que
les officiers ont toujours ä Commander l'effectif de guerre complet et les

liommes memes qu'ils auraient ä conduire au feu, alors que dans les annees
permanentes, comme la nötre, on ne dispose jamais que du quart au plus
des hommes presents sans parier des cas oü les effectifs se röduisent ä

rien.
Cet etat de choses deplorable vient d'etre l'objet d'une Interpellation ä

la Chambre des deputes et au Sönat. Le ministre de la guerre a ötö vive-
vement pris ä partie par les döputös Huysmans, Hymans et Sam Wiener.

Depuis neuf ans fonctionne ä titre provisoire au camp de Beverloo une
ecole d'application et de perfectionnement pour l'infanterie. Elle a un double
but : 1° parfaire l'öducation professionnelle pratique des sous-lieutenants
d'infanterie nouvellement promus et faire d'eux de bons instrueteurs aptes
k röpandre dans les rögiments des procedes uniformes pour rinstruetion cle

la troupe; 2° proceder ä des essais pratiques concernant l'armement, effectuer

des ötudes expörimentales relatives au tir, k la tactique, aux travaux
de campagne, ä l'habillement, ä l'equipement et au materiel de rinfanterie.

L'experience a sanetionnö les prineipes qui ont servi de base ä l'organisation

provisoire cle l'ecole : un arrete royal vient de confirmer l'existence
de celle-ci ä titre definitif.
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Elle est dirigöe par un etat-major permanent place sous les ordres d'un
officier superieur d'infanterie (actuellement le major Stroobants, adjoint
d'etat-major) et assiste d'un personnel d'instruction et d'un cadre subalterne.
Le personnel-eleves se compose de tous les sous-lieutenants d'infanterie
nouvellement nommes ä ce grade, röpartis entre deux periodes d'instruction

par annöe. La duröe de la periode d'instruction est de trois mois. La troupe
(rinstruetion est fournie ä tour de röle par les regiments d'infanterie.

Le programme d'instruction comporte l'enseignement du tir et des

diverses branehes de service d'un officier subalterne en vue de rinstruetion
des recrues: en outre, des travaux de campagne, des exercices topographiques,

des exercices tactiques, marche, combat de la compagnie, Service eu

campagne, etc.

Puisque Jen suis aux questions de tir, peut-etre nos nouvelles prescriptions

concernant le tir reduit vous interesseront-elles. En effet, ä l'inversc
de ce qui se passe chez vous, le tir reduit est assez en honneur dans notre
infanterie, non seulement afin de permettre aux recrues d'exöcuter une
premiere application des prineipes qui leur ont ötö enseignes dans les exercices

preparatoires, mais meme pour permettre aux anciens soldats de s'entre-
tenir dans l'observation de ces prineipes. II est alloue, en consöquence,

annuellement, pour les exercices de tir reduit des munitions pour 145 coups
aux recrues et 120 coups aux officiers et sous-officiers, ainsi qu'aux soldats

ayant appartenu ä l'effectif pendant l'annee.
En principe, le capitaine a la libre disposition des munitions; en fait.

cette liberte est limitee par un certain nombre cle prescriptions reglementaires

jugees indispensables. C'est ainsi que sur les ballettes disponibles, le

reglement fixe le nombre qui doit etre consacre aux exercices preparatoires
et tirs de demonstration, aux tirs d'instruction et d'entretien, aux tirs stilles

buts mobiles. II est egalement prescrit que les tirs doivent commencer
ä la distance de dix metres et que cinq ballettes au moins doivent etre

tirees ä chaeune des distances reglementaires dont le stand permet l'emploi.
Les cibles utilisables sont aussi röglementees.

Une excellente prescription est celle qui met en garde les instrueteurs
contre leur attitude vis-ä-vis des hommes. Dans ies exercices pröparatoires
ainsi quo dans les premieres seances des tirs d'instruction, il faut se garder
de dire ä l'homme qu'il est maladroit, parce qu'il ne met pas ses balles au
centre du blason. L'important au debut est que le groupement soit regulier.
Le resultat peut-etre considere comme satisfaisant alors meme que les

coups se grouperaient ä l'une des extremites du figuratif.
Si le tireur ne parvient pas ä grouper rögulierement ses coups. c'est

qu'il n'applique pa-s les prineipes : il ne dirige pas la ligne de mire sur le

point vise. il tremble, il ferme les yeux au moment du depart du coup, il
arrache Ia detente, etc. II faut, pour cet homme, suspendre l'execution du



56 REVUE MILITAIRE SUISSE

tir röduit, le remettre aux exercices preparatoires et rechercher la cause

du mal.

Le groupement des coups d'une serie de ballettes tirees ä la meme
distance permet de döterminer les döfauts du tireur et de corriger son tir.
D'autre part, un tir convenablement groupe indique au tireur la correction
ä faire pour ramener ses coups au centre du figuratif.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

En 1903. — Publications pour la troupe. — Promotions et tableaux d'avance¬

ment. — f Le colonel Titeux et lc capitaine Fournier. — La question des

sous-officiers. — Les prochaines grandes manceuvres.

Qu'a etö l'annöe 1903, au point de vue militaire'.' — II ne me semble

pas qu'elle ait marque beaucoup. L'övönement essentiel a öte le vote du

service de deux ans au Senat. Mais la loi reste aecrochee ä la Chambre. 11

y a un interet electoral ä ne pas se presser. Comme il n'y a pas moins d'interet

ä avoir l'air de se presser, on en a l'air; mais on n'en a que Fair. 11 parait
que M. Maurice Berteaux deposera son rapport Ic 15 de ce mois. Nous
verrons bien si ce döpöt a lieu dans lc dölai fixe. D'autre part, M. Combe a

al'tirme que la loi serait promulgiiee dans le cours du premier semestre de

l'annee courante. Cela, aussi, nous le verrons bien... ou nous ne le verrons
pas... ce qui revient au meme.

M. de Lanessan, qui tut ministre de la marine dans le cabinet Waldeck-
Rousseau, s'eleve d'ores et dejä contre le terme de deux ans qu'il trouve
excessif. 11 demande le service de dix-huit mois, et, pour un peu, je triom-
pherais, me rappelant que j'ai le premier, sauf erreur, fixe cette duree. Mais

je la considerais, moi, comme un aboutissement; M. de Lanessan la considere,

lui, coinme un point de depart. Xous ne nous entendons donc point,
encore que nous ayons l'air de dire la meine chose.

Inutile de m'appesantir sur ce dösaecord. J'estime que j'aurai dix occasions

pour une de revenir sur la proposition de M. Rolland, dont je vous ai
d'ailleurs parle bien des fois dejä. Je ne veux pas m'exposer au reproche de

rabächer toujours les memes histoires.

Sera-ce m'y exposer que de reprendre un theme que j'ai aborde le mois
dernier II est vrai que, j'ai eu soin de vous le faire remarquer, je m'etais
jusqu'alors beaucoup abstenu de le traiter.

11 s'agit de l'öducation morale et civique de la troupe. J'ai annonce qu'une
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Revue allait paraitre qui aurait pour but de fournir des materiaux pour cet

enseignement.
J'ai sous les yeux le premier numero de L'armee et la nation — c'est lo

nom de ce nouveau periodique, — et j'avoue qu'il m'a cause une deception.

Outre qu'il laisse fort ä desirer au point de vue typographique. outre qu'il
est d'une contexture compliquöe et quelque peu deconeertante, je ne vois

pas tres bien en quoi sa lecture pourra ameliorer la valeur morale des

soldats, si ce n'est en ce qu'ils ne feront rien de mal pendant le temps qu'ils
consacreront ä cette lecture. Mais des faceties sur Dumanet et Pitou, —

fussent-ils baptises pour la circonstance Kebouric et Tetonbec, — nc sont

pas de nature ä rehausser ä leurs propres yeux Ies höros de ces fantaisies.

L'article de töte est emprunte au general Peigne, commandaiit du fr
corps. Ce general republicain, au republicanisme duquel on reproche d'etre

parfois encombrant et de l'avoir ötö notamment lorsqu'il s'est^agi de

remplacer le general Faure-Biguet comme gouverneur de Paris, le genöral
Peigne, dis-je, a fait un coup d'eclat, lc mois dernier, cn intcrdisant aux
militaires places sous ses ordres de fröquenter les cercles catholiques et les

chapelles qui y sont annexees.
11 est de fait que les cercles confessionnels l'ont une coneurrence terrible

aux « foyers du soldat » laiques. Les prötres sont puissamment armes pour
attirer et retenir la clientöle. J'ai eu en mains des details bien curieux ä ce

sujet ct — c'est le cas de le dire — bien edifiants.
Los fideles (pii sont envoyes ä ces etablissements parle eure de leur

village y reeoivent un accueil einpresse dans lequel le temporel sc mele au

spirituel: on a droit» & des indulgences et ä du cafe. Apres avoir communie.

on a de quoi boire ou de quoi manger. Des jetons de presence recompensent
l'assiduite, et, avee un nombre döterminö de ces jetons, on obtient une

prime en argent ou en nature.
La Ligue de renseignement. qui a cherche ä faire coneurrence aux

entreprises catholiques, n'a pas su avoir la main aussi largement ouverte

que l'Eglise, et ses « Foyers » sont maigrement dotes, en depit de Ia mutii-
ficence de tel ou tel genereux donateur. Voilä sans doute pourquoi. estimant

que la lutte est trop inegale entre les ressources des particuliers et celles
du cierge, dont une partie provient de l'Etat, c'est-ä-dire est fournie par Ies

contribuables, certaines personnes trouvent tout naturel de ne pas laisser
des (Btivres qu'elles subventionnent faire une besogne qu'elles considerent
comme mauvaise. C'est en vertu de ce principe que le genöral Peigne a

ferme ces cercles dont le marechal de Mac-Mahon avait non point seulement

autorise, mais meme encouragö la creation, et que, pour cette raison, le

ministre de Ia guerre, si peu clerical qu'il soit, avait tenu ä respecter.
On jugera peut-etre que le moment etait assez inopportun pour demander

au general Peigne, fort engage dans la campagne anticlericale, la pröface
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d'une publication qui doit etre neutre, par essence meme, encore qu'elle
doive etre, en meme temps, republicaine. L'etude qu'il a donnee ä L'armee

et la nation est d'ailleurs une dissertation assez incolore. et medioerement

composöe sur l'argument que voici : « L'instituteur ne fait que continuer
l'oBuvrc d'öducation commeneöe par les parents; il appartient aux officiers
de la reprendre et de l'achever. »

These contestablc. Que l'armee soit une öcole de civisme, je le veux
bien. Mais nc perdons pas de vue son objet essentiel et primordial, qui est

de former des militaires. Ce n'est que surörogatoiremeut, incidemnient,
— je dirais presque : frauduleusement — que l'on investit des messieurs dores

et galonnös cle fonctions pour lesquelles point n'est besoin d'etre dorö et

galonnö. Au surplus, il n'est pas necessaire non plus d'avoir un uniforme

sur le dos pour apprendre ä connaitre son devoir de citoyen. Ce n'est pas
dans une revue suisse qu'il y a lieu de consacrer, ä ce sujet, de longs
döveloppements : quel malheur ce serait pour un pays s'il ötait tenu d'avoir
une armee dans lc seul but d'avoir de bons citoyens!...

Je laisse de cötö les röcits romanesques et humoristiques qui sont chargös,

dans L'armee et la nation, de jouer les röles comiques que les bons

dramaturges ne manquent pas de mettre dans leurs melodrames les plus
noirs, afin de clerider le public et de panacher ses ömotions. Je m'en tiens
ä la partie serieuse du recueil.

Elle se compose d'un article bibliographique sur ie « Iena ou Sedan? » de

Beyerlein1, avec un extrait de cet ouvrage (ou plutöt avec une adaptation
d'un de ses principaux episodes), d'une ötude du commandaiit Morelle stilles

bienfaits de la vie en plein air,,« öducatrice de Pceil et de Toreille! »

dit-il, d'une dissertation k bätons rompus sur la simplification des honneurs

militaires, d'une lettre d'un capitaine de cavalerie sur les relations qu'un
commandant d'unites doit entretenir avec ses subordonnös, de fragments
enfin d'un Journal d'un lieutenant d'artillerie, autobiographie dont la since-

rite övidente n'est pas le moindre merite.
En meme temps que paraissait L'armee et la nation, un. autre periodique

etait cree par le Petit Journal, sous une forme ä peu pres analogue et

s'adressant ä peu prös au meme public. Mais le Petit Journal militaire,
maritime et colonial l'emporte de beaucoup sur son öniule par la modicitö de

son prix et la richesse de sa documentation graphique. 11 est illustre de

nombreuses images, alors que L'armee et la nation neu renferme aucune.

1 Mais pourquoi n'avoir pas dil que la traduetion, relativement coüteuse de cet
ouvrage li volumes ä 3 fr. 5o chacun), est inintelliicible pour des e;ens du melier, c'esl-
ä-dire pour les militaires, officiers. sous-officiers et soldats, auxquels s'adresse L'armee

et la nation? J'en ai donne les raisons le mois dernier, et je n'insisle pas. Je
veux dire que, voulanl renseigner ses lecteurs sur les livres n acheler, on a le devoir
de les prevenir s'ils doivenl n'en point avoir « pour leur argen) ».
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Par contre, il n'y perce aucun souci moralisateur, aucune preoecupation
d'ordre didactique. ("est un divertissement, un passe-temps, avec quelques
matöriaux pour rinstruetion du lecteur : pour son education, rien, ou presque

rien.
Comme si l'idöe de ces publications pour la troupe etait dans l'air. nc

voilä-t-il pas qu'on m'annonce la prochaine mise en vente d'une Gazette

militaire qui serait imprimöe ä Lyon, comme la France militaire est imprimee
ä Limoges... quand la greve de ses ouvriers ne l'oblige pas ä venir cher-

oher un abri ailleurs. J'avoue que je nc vois pas bien ä quel besoin repond
cette Gazette, depourvue eile aussi d'illustrations, mais ögalement depour-
vue d'arriere-pensöes pödagogiques. Elle contiendra, me dit-on, des

informations ; mais, ä mon avis, une revue hebdomadaire ne peut essayer d'entrer

en lutte, sur ce terrain, avec le Journal quotidien. Quoi qu'il en soit, qui
vivra (et surtout qui lira), verra! Attendons!...

Le premier de l'an amene d'assez nombreuses promotions : celles qui
viennent d'avoir lieu n'ont rien eu qui m'ait semble caracteristique. Le

colonel qui commande le Palais-Bourbon vient de passer general, et on

annonce qu'il va quitter son poste : de nombreuses competitions s'agitent
autour de la place. Le fait est qu'elle est bonne. Elle a portö bonheur & ceux

qui Font occupee recemment: eile leur a servi de titre pour obtenir de

l'avancement.
Le general Millet a ete nomine commandant de corps d'armee. C'est un

trös brillant divisionnaire, de qüi j'ai parle ä propos des grandes manceuvres

du Limousin, oü il s'est fait remarquer par son chic, par son calme et

par la nettete de ses orclres. II n'y a pas bien longtemps encore, il etait
directeur de rinfanterie au ministere de la guerre.

II y a eu beaucoup d'autres nominations dignes d'une mention. Mais je
n'ai pas le temps d'y insister et de vous parier en detail des nouveaux pro
unis.

On comptait aussi sur la publication. pour les etrennes, des tableaux
d'avancement. Mais on comptait sans la peluro d'orange sur laquelle a

glisse le gönerai Percin, chargö de perpetrer les dits tableaux. La pelure
d'orange ötait, dans l'espece, un parquet trop bien cire. Le chef du cabinet
du ministre s'est releve avec le poignet foule, et il a du interrompre son
travail. Que dis-je '.' Ses travaux. Je ne tarderai pas, en effet, ä vous conter
les transformations considörables que cet artilleur reve de realiser dans

l'infanterie, en sa qualitö de membre du comite technique de cette arme.
C'est. lä certainement une des nouveautös les plus piquantes, les plus
interessantes dont j'aie ä vous entretenir; mais je 'nc suis pas autorise, quant
ä present, ä entrer dans d'amples details sur la rövolution qui se prepare
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et dont j'aurai suffisamment indique l'importance en disant qu'elle apportera

au mode d'emploi du fusil une transformation comparable ä celle que
le principe de 1' « öconomie des forces » et autres ejusdem farince ont introduite

dans le mode d'emploi du canon. On sait que c'est k l'instigation du

meine general Percin que ces progrös ont etö realises. II n'est pas surpre-
nant qu'il ait cherche ä en etendre le bienfait et qu'il ait voulu essayer
d'augmenter le rendement des armes ä feu apres avoir reussi k augmenter
celui des bouches ä feu.

11 va d'ailleurs pouvoir completer pratiquement les etudes qu'il a faites

sur le papier et dans son cabinet. II est probable, en effet, qu'il ne tardera

pas ä prendre le cominandement d'une division d'infanterie. 11 n'a öte maintenu

que temporairement, assure-t-on, au ministere de la guerre, jusqu'ä
achevement^du travail des tableaux d'avancement. On ajoute que son

successeur serait le colonel Sarrail, actuellement commandant de l'ecole de

Saint-Maxent. Mais que ne raconte-t-on pas'.' N'ai-je pas entendu dire que,
aussitöt l'affäire Dreyfus röglöe, le gönöral Andrö se retircrait'.' J'ai quelque
peine ä le croire, je l'avoue ; mais mes informations venaient pourtant d'une

source excellente. La personne de qui elles emanßnt m'a toujours tres
exaetement renseigne : les lecteurs cle la Revue militaire suisse en savent quelque
chose, ayant eu, gräce ä eile, la primeur de nouvelles que I'evenement a
confirmöes. Cette fois, pourtant, je me permets de faire quelques reserves.

Le colonel Titeux, qui vient de mourir. ötait un ecrivain militaire de

valeur et un artiste. II avait quittö prematurement le service pour s'oecuper
de peinture, je crois, et de publications. Tout röcemment, il redigeait en

faveur de la memoire de Dupont, ce volumineux dossier clont votre bibliographie

parlait le mois dernier. Je I'ai parcouru, non sans plaisir, avec le vif
desir de le lire, avec le vif regret de ne le pouvoir. Xotre vie est si remplie,
les livres sont si nombreux, qu'on ne peut vraiment exiger que nous lisions
des in-folio de plus de deux milk pages (dont beaucoup en petit texte),
comme celui-ci. Mais ce qu'un rapide examen m'a montre, c'est la solidite
de l'argumentation, l'abondance de la documentation, c'est le savoir-faire
de l'auteur qui a mis en oeuvre, avec beaucoup de talent et d'art, les materiaux

dont il disposait. La disparition du colonel Titeux est une perte pour
la litterature militaire.

Je reeois le tome III de La Guerre sud-africaine, par le capitaine Fournier,

de l'Etat-major de l'armöe1. Je n'ai rien ä ajouter aux öloges que j'ai
adressös ä plusieurs'reprises aux publications si consciencieuses et si
interessantes de ce jeune officier. Vos collaborateurs charges de la bibliogra-

1 Offensive de Lord Roberts, Oecupation de Blceuifontein et de Pretoria. Un
volume in-8" de 3oo pages, avec iä carles ct croquis, Paris, Chapelot, 1904.
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phie ont, eux aussi, parle de lui dans des termes tels qu'il me suffit de dire

que ce nouveau volume egale les pröcedents.

J'ajoute, puisque l'occasion s'en prösente, que Ie capitaine Fournier va

partir pour les Etats-Unis en qualite d'attachö militaire. II y a d'ailleurs en

ce moment dans le personnel des reprösentants de notre armöe ä l'ötranger
de grands bouleversements sur lesquels je ne r.ianquerai pas de revenir un

jour ou l'autre.

Le ministre s'est decide ä rapporter une circulaire confidentielle, aux
termes de laquelle les sous-officiers classes pour obtenir un emploi civil
devaient quitter le service actif au bout de leur quinzieme annöe de presence
sous les drapeaux, n'eussent-ils pas encore obtenu l'emploi en question, ä ce

moment-lä. Par ce moyen, on faisait place aux jeunes, on leur donnait de

l'avancement. Mais n'ötait-ce pas en les decourageant, puisqu'on leur montrait

la"facilite avec laquelle l'Etat se debarrassait de vieux serviteurs et
les jetait sur le pave.' Rien de plus triste que les doleances de lel adjudant,

mödaille, que j'ai vu se morfondre dans Tinaction en attendant un

poste auquel il avait droit dans teile ou teile administration, tandis que
cette administration s'ingöniait ä ne pas le lui aecorder, soit par öconomie,

soit pour choisir un sujet qui füt plus ä son goüt, qui lui semblät plus

rompu ä la pratique du metier que cet ancien militaire, encore tout raide
du port de l'uniforme.

La crise qui sövit sur les sous-officiers, la difficulte qu'on eprouve ä les

recruter ou, les ayant recrutös, ä les retenir, tout cela est certainement

imputable ä l'Etat. qui a deploye peu d'önergie ä faire respecter les

prescriptions de la loi, et qui a meme, tout le premier, donnö l'exemple d'y
manquer. II ne leur fournit ni les chambres söparöes, ni les ameublements

speciaux qu'il leur devait. II a laisse eluder l'obligation de les nommer ä

des postes determines.
II est stipule que toute nomination ä ces postes doit etre enregiströe au

Journal officiel'poüv permettre aux interesses de faire valoir leurs droits,
si ceux-ci se trouvaient lesös. Or, on s'abstient de ces notifications
officielles, de sorte que les inegalites passent inapercues.

Aussi le ministre a-t-il propose, lui-meme, dans la redaction de la loi sur
le service de deux ans, l'insertion d'une clause interdisant aux fonctionnaires

des Finances de payer le traitement afferent ä im des emplois

röserves aux sous-officiers, si la nomination du titulaire n'avait diimenl figure
ä YOfficiel, et ce, ä peine de destitution. Excusez du peu Si, apres cela, on

continue ä violer la loi. dame! c'est qu'on y mettra de la bonne volonte.
Hölas! Toutes ces garanties sont encore clans le domaine du devenir.

Pour le prösent, les pauvres sous-officiers sont dans une Situation preeaire:
le ministre pourrait. pour une large part, y remedier de son chef. sans avoir
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besoin du concours du Parlement. La mesure qu'il a adoptee et dont je
parlais en est une preuve. Rien ne l'empeche de reprendre et de continuer
l'ceuvre bienfaisante qu'il vient d'entamer.

Comme l'an dernier, il y aura deux manoeuvres distinctes cle corps
d'armee contre corps d'armee : l'une dans l'Est, sous la direction du general
Brugere; l'autre dans le Nord-Ouest, sous la direction du general Hagron. que
son äge et sa röputation designent pour occuper un jour la vice-prösidenee
du Conseil superieur de la guerre. En raison de cette circonstance, on attache

tine importance particuliere aux Operations qu'il dirigera. Je compte
les suivre, s'il m'est impossible, en raison des dates que l'on choisira, de

me porter de Fun ä l'autre des theatres d'operations.
Dans l'Est, c'est le T corps (Besancon) qui combattra le 8e (Bourges).

Dans l'Ouest, c'est le 3C (Rouen) qui aura contre lui le 4e (Le Mans) : il
parait que cette lutte nous ramenera dans les plaines de la Beauce. J'aurais
pröferö, je l'avoue, qu'elle se deroulät en Normandie, dans l'Orne.

1" Les manceuvres de l'Est, placees sous la haute direction du general
Brugere, vice-prösident du conseil supörieur de la guerre, comprendront :

les 7e et 8e corps d'armee, les 7e et 8" divisions de cavalerie et une division
de marche (la 5e brigade d'infanterie coloniale et une brigade de marche
formee des deux groupes de bataillons cie zouaves de Paris et de Lyon et

du 26'' bataillon de chasseurs ä pied).
Les artilleries des deux corps d'armee seront complötees: pour le

7'' corps, par un groupe de la 140 brigade et un groupe de la 20° brigade
d'artillerie; — pour le 8e corps, par un groupe de la 6e brigade et un groupe
de la 13e brigade d'artillerie. — L'artillerie divisionnaire de la division de

marche sera entierement fournie par l'un des regiments de la 19e brigade
d'artillerie.

2° Les manceuvres du Nord-Ouest, dirigees par le gönerai Hagron, membre

du conseil superieur de la guerre, comprendront : les 3e et V corps d'armee
et la I"" division de cavalerie.

Les artilleries des deux corps d'armee seront complötees : pour le

3" corps, par un groupe de la 2e brigade et un groupe de la 19e brigade
d'artillerie; — pour le 4e corps, par un groupe de la 9C brigade et un groupe
de la 10c brigade d'artillerie.

II sera execute des manoeuvres de brigade dans les 9e, 10e, 12c, 13e% 14e et

15e corps d'armee.
Les troupes de la Corse manoeuvreront pendant dix jours.
11 sera exöcutö des manceuvres de division dans les 1er, 5C, üe, 11'', 16e, 17e,

18° et 20e eorps d'armöe et par la 4e division d'infanterie du 2e corps.
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L'Ecole de Saint-Cyr participera aux manceuvres de la 10'' division, qui
auront lieu au mois d'aoüt.

Exceptionnellement, la 3e division (2C corps) n'executera pas. cette
annöe, de manceuvres d'automne.

Les camps d'instruction seront repartis comme il suit, en 1904 :

Sissonne: 1er et 2''corps: Chälons: 6C corps et 3e division du 2° corps;
Mailly: 20c corps et 9' division du 5" eorps: Coetquidan: 10e et lle corps:
La Courtine: 12e et 13e corps; Larzac: 16e corps.

Une manoeuvre d'ensemble de cavalerie sera executee par les 2e et 3e

divisions, sous la direction du president du comite technique de la cavalerie.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondantparticulier.)

Le nouveau ministre de la guerre. — La question militaire. — Les officiers
subalternes. — L'instruction agraire ct litteraire du soldat. — Historique
du rearmement de l'artillerie de campagne. — Un office de la presse au
ministere de la guerre — Nouveau reglement de manoeuvres pour 1'infanterie.

La dömission collective du cabinet, au mois de novembre dernier, a
entraine un changement au ministere de la guerre : le lieutenant-general
Ettore Pedotti y a remplacö le genöral Ottolenghi.

Le nouveau ministre a trouve dans les archives de son predecesseur
nombre de projets prets ä etre deposös ä la Chambre des döputös et nombre
d'autres dont l'ötude est conimencee. Cette abondance de bien ne laisse pas

que d'etre embarrassante pour im homme qui s'est toujours tenu eloigne de

la vie politique, quelque soit son intelligence et la fermete de son caractöre.

A la verite, la question militaire ä l'intörieur continue ä se mouvoir dans

le meine ordre d'idöes : c'est toujours la lutte avec Textreme-gauche, qui
s'obstine ä solliciter une reduction du budget de la guerre et ne perd pas
une occasion de discrediter les institutions necessaires ä la defense nationale.

La consequence de cette Situation est que le budget demeure au chiffre
de 239 millions, malgrö les exigences eroissantes de l'armöe; tous les efforts
de l'administration tendent ä concilier avec ces exigences le probleme
öconomique. On sent la necessite d'apporter une prudence extreme dans l'ötude
des grandes questions militaires, telles Celles du recrutement, de la duröe

du service, etc., alors que d'autres, quoique d'un interet moins directement

gönöral, röclament elles aussi une impörieuse et prealable Solution.
II semble que les hommes qui sont ä la töte du gouvernement se rendent
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bien compte de cet etat de choses et s'engagent dans la bonne voie. Voilä
des annöes, par exemple, que la Situation öconomique des officiers
subalternes est devenue presque intolerable. Leur solde est tomböe ä un chiffre
derisoire, et ä ee premier inconvenient s'ajoute celui de la longue permanence

dans les grades införieurs. Or, cles espoirs tangibles ont öte donnes

enfin k cette nombreuse categorie de membres de rarmee, qui en sont l'äme
en quelque sorte : dans une des seances du Parlement, lc president du Conseil

a döclarö qu'il s'intöresserait au plus tot ä l'amelioration cle la position
des officiers subalternes. Le ministre Pedotti a formule une assurance identique.

En meine temps, il a ordonne de ne plus punir aveuglöment les officiers
qui auraient contractö des dettes, mais de les mettre ä meme de prösenter
leur defense comme peut le faire tout citoyen. D'autres mesures analogues,

qu'il serait fastidieux d'enumerer, ont ötö arrötees. Elles autorisent les

interesses ä compter sur un avenir plus favorable.

* " *
A diverses reprises döjä, j'ai parlö de 1'instruction agraire donnee

aux soldats-paysans pendant leur passage ä la caserne. Les bons rösultats
de cette experience ont engage ä la continuer et ä l'etendre. On cherche ä

exploiter dans ce but toutes les ressources materielles et morales disponibles.

Des officiers praticiens offrent leurs services et peu k peu les cours.

pour lesquels on profite cles dimanches, prennent une marche plus reguliere.
Ils sont repartis sur trois pöriodes: en hiver, les lecons theoriques, et au

printemps deux series d'heures consacröes plutöt ä la pratique. Le ministre
a mis ä la disposition des cours une Subvention bien minime de 10 000 lires:
mais gräce ä des dons particuliers et aux efforts de l'initiative privee, une
ecole agraire a pu etre installee dans toutes les grandes et moyennes
garnisons. Recemment, le general Pedotti est parvenu ä interesser ä la question
son collegue de ragriculture, et celui-ci a promis son appui matöriel et

moral.
On espere aussi arriver ä developper l'instruction litteraire du soldat. Le

nombre de nos illettres est grand, surtout parmi les reerues tle l'Italie
möridionale. Qu'il y ait lä un dommage au point de vue social, c'est incontestable.
Mais ce dommage n'est pas moins grand pour l'armöe, obligöe de laisser se

perdre un precieux bagage d'intelligences et d'önergies. Tous nos regiments
de l'Italie möridionale et centrale ont appris k leurs depens combien
nombreux restent simples soldats des hommes cependant doues daptitudes et
de bonne volonte. Ils feraient d'excellents grades, n'etait leur ignorance, et

cet etat de chose est d'autant plus regrettable que ces hommes recrutös
dans l'element campagnard rempliraient le mieux, physiquement et moralement,

les conditions requises pour la formation d'un bon cadre.

Dans une recente circulaire adressee ä tous les commandants de corps
d'armee, le gönerai Pedotti a attirö l'attention sur la nöcessitö de fournir
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quelque instruction litteraire aux recrues. 11 a donne des ordres peremp-
toires pour interesser ä cette Obligation tous les officiers. 11 est probable que
seront creees des ecoles regimentaires, et l'on prevoit qu'un actif developpement

sera donnö ä cette institution. II y a ä ce sujet echange de vues

entre le ministre de la guerre et celui de l'instruction publique, et l'on pense

quo ce dernier s'intöressera ä l'entreprise et lui procurera le secours des

maitres de l'öcole nrimaire. Ces derniers se feront sans doute mieux appröcier

que le sous-officier qui, quelque zele et quelque habilete qu'il motte ä

la täche. rappellerait trop au soldat les mauvais cötös de la vie de caserne.
*

Les amateurs de longs debats ont ötö servis ä souhait par la question
du canon. Et c'est moins encore le point de vue technique qui a mis les

opinions aux prises que le point de vue tout gönöral des qualitös de l'arme
cle l'artillerie. Unjournal piemontais a inis le feu aux poudres. II a consacre

une sörie d'articles ä developper la these d'une insuffisante pröparation
tactique de rartillerie de campagne italienne, insuffisance qui n'aurait pas

permis ä celle-ci d'affronter le probleme du renouvellement du materiel. Sa

conclusion fut qu'il fallait introduire une distinetion entre les officiers de

l'annc, prevoir d'une part les techniciens, de l'autre les combattants.
La presse commet volontiers des erreurs quand eile aborde les questions

de cette nature. Les faits se chargeront sans doute de relever l'erreur de

jugement du Journal piemontais.
Un incident analogue s'ötait produit lors de l'adoption du fusil mod. 1891.

La presse avait colporte l'affirmation que les culots de cartouche se dechi-

raient frequemment au tir et qu'il en rösultait une detörioration de l'arme
teile qu'au lieu de resister ä 4000 coups, le canon rösistait ä peine ä 1500.

Une commission speciale fut chargee de verifier le fait. Elle constata
premierement que la proportion des dechirures de culots ötait minime :

secondement, que cette proportion atteignit-elle le 70 °/0, l'arme supporterait
encore plus de 1000 coups.

Pour en revenir ä rartillerie de campagne, je crois utile de rösumer la

genese de sa transformation jusqu'ä la date actuelle, depuis le moment oü

nos batteries lourdes furent armees du canon de 87 mm. B.

Tandis que cet armement s'aehevait, on continuait ä etudier le developpement

et les progres de l'artillerie ä l'etranger. Quand on commeinja ä

parier du materiel ä tir rapide, peut-etre monträmes-nous un peu do häte
dans nos rösolutions. Au moment oü, en 1896 et 1897, l'Allemagne et la
France opererent leur transformation. et oü l'Autriche se montra disposee ä

entrer dans la memo voie, modifiant egalement sa munition, notre canon de

8 7 mm. B avait encore devant lui une dizaine d'annees de vie. Sa transformation

radicale eüt ötö trop onereuse. On sc decida pour une transformation
partielle ä laquelle on consacra trois millions. Le shrapnel en fönte fut

moA j
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maintenu, et l'on se borna ä limiter le reeul de la piece par l'adjonction
d'une beche de crosse et ä rendre plus rapide le chargement par une amö-

lioration dans le fonetionnement de la culasse.

Pour nos batteries lögöres de 75 mm. B, cette transformation n'ötait pas
indiquöe. Les bouches ä feu ötaient trop anciennes döjä; il ötait nöcessaire
cle les remplacer par un materiel plus moderne. On consacra deux annöes ä

l'examen de cette transformation, au bout desquelles, en 1899. on se decida

pour Ie canon actuel, piece de 75 mm. en acier avec affüt rigide. A cette
öpoque, l'affüt ä deformation ne paraissait pas presenter encore de
süffisantes garanties de praticitö.

Un credit de 60 millions fut votö et la construetion commenca. Dans le

meine temps, on etudiait un nouveau materiel de montagne, dont le modele

ne tarda pas a etre arretö et mis en construetion egalement.
Sur ces entrefaites furent realises les progres techniques considerables

que l'on sait. De grandes maisons resolvaient le problöme jusqu'alors incertain

du canon ä tir rapide avec affüt k deformation, ot l'usine Krupp elle-

meme qui, en 1899, presentait son affüt ä beche de crosse elastique comme

lunique Solution pratique, se trouva avoir change d'opinion en 1901. Elle
aussi ötait entree dans la voie traeöe par Ehrhardt, par Schneider-Canet,

par Vickers, etc.
Chez nous lc probleme avait öte examine et pratiquement resolu, ä

l'exception de certaines particularites et de certaines consequences relatives
ä l'emploi ct ä l'organisation des nouvelles batteries.

Toutefois, comme la transformation du matöriel de 75 mm. ötait com-

meneee, il fallüt la continuer. Mais des 60 millions votös par le Parlement,
moins de la moitie seulement furent depenses, et l'on peut attendre maintenant

que l'ötude de l'affüt ä deformation soit absolument complete. On

pourra songer alors ä construire.
Pour le moment, le canon de 75 mm. A est fort bon. Son affüt rigide ne

röpond pas entierement, il est vrai, aux exigences tactiques actuellement

prevues pour certains cas determines, mais muni d'une bonne bouche ä feu.

il peut encore servir avec succes. Le materiel de 87 mm. B sera remplace

par un modele tout nouveau. Pour le moment, en tant que materiel rigide,
il est süffisant. Enfin, nous disposons sur le credit antörieurement votö d'une
röserve de 30 millions qui servira pour l'acquisition du futur materiel ä

döformation.

* '
V7

Un office de la presse (Ufficio della Stampa) a etö instituö au minis-

nistere de la guerre. Un colonel et un journaliste civil le composent. Son

objet est de reviser toutes les nouvelles militaires publiöes dans la presse
nationale, rectifier les informations erronees, recueillir les propositions
presentees, les projets, les idöes utiles ou originales produites par le journa-
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lisme quotidien ou pöriodique. Cet office fournira egalement des informations

aux correspondants militaires des journaux italiens, informations qui
jusqu'ici n'avaient ötö que partiellement fournies et indirectement.

La presse a appris avec satisfaction la cröation de cet office qui rendra

plus facile la täche des chroniqueurs militaires, leur permettra de la remplir
avec plus de pröcision et deviendra un nouveau lien entre l'armee et le

public. Chacun s'en trouvera bien.

Une commission speciale a etö constituee au ministere de la guerre
pour rediger un nouveau reglement de manoeuvres pour l'infanterie. Cette

commission est presidee par Ie major-general Spingardi, sous-secretaire

d'Etat au ministere de la guerre. Elle comprend un colonel d'etat-major, un

colonel et un major d'infanterie, enfin im capitaine d'ötat-major
Le nouveau reglement sera redige en tenant compte des idöes modernes

et presentera de notables simplifications sur l'ancien, afin de permettre de

reduire au minimum possible lc temps consacre ä l'instruction individuelle.

— &<^®MZS*3—
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Le budget militaire pour 1904. — Dans leur derniere session, les

Chambres ont arrete le budget militaire pour 1904. II s'öleve aux döpenses

k 29 300 000 fr. ; aux recettes ä 2 940 000 fr.
A part les dispositions provoquees parla transformation du materiel de

l'artillerie de campagne, le budget comporte peu de changements. Voici

quelques renscignenients de detail.

Le recrutement des mitrailleurs ä cheval sera lögerement augmente.
L'eflectif actuel des compagnies a ete reconnu trop faible. 11 ne suffit pas ä

sa täche qui est multiple : maniement des mitrailleuses. service de sürete-

soins ä. donner aux chevaux/service du parc, etc.

F]n provision d'un perfectionnement de l'aptitude des artilleurs au tir, la

dotation en munition est augmentee, soit pour les batteries de campagne,
soit pour celles de montagne, soit pour la position. Pour cette derniere

l'augnientation porte surtout sur l'emploi des obus brisants de 12 cm.

Seront appeles ä\les cours de repetition, dans l'ölite, les IIP et IVe corps
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